
Communications 
de la Municipalité 
 
 

du 23 novembre 2010 au 10 mai 2011 
 
 

 
 

La Municipalité décide 
 
 
23 novembre 2010 
 
SESA, modification de la concession N° 6/503 
De confirmer au service des eaux, sols et assainissement que la Municipalité n'a pas de 
remarques particulières à formuler concernant la modification de la concession No 6/503 
pour usage des eaux du Rhône comme force motrice, avenant No 2. (Projet Lavey +) 
 
7 décembre 2010 
 
Economie, règlement et émoluments administratifs, aménagement du territoire et de la 
construction 
De soumettre au département de l'économie, pour approbation, le nouveau règlement 
concernant les émoluments administratifs en matière d'aménagement du territoire et des 
constructions, adopté par le Conseil communal le 28 octobre 2010. 
 
Sécurité et environnement, règlement communal de la protection des arbres 
De soumettre au département de sécurité et environnement, pour approbation, le nouveau 
règlement concernant la protection des arbres adopté par le Conseil communal le 29 juillet 
dernier. 
 
4 janvier 2011 
 
GeoImpulse, manifestation sur la géothermie profonde, AGEPP 
De donner une suite favorable à la demande de GeoImpulse qui souhaite organiser un 
événement autour de la géothermie profonde à la salle polyvalente le weekend du 19 et 20 
mars 2011. 
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18 janvier 2011 
 
Préfecture du district d’Aigle, élection du Conseil Communal 2011-2016 
De porter à la connaissance du Préfet que le bureau du Conseil communal a procédé à 
l'élection tacite des 29 membres du conseil communal pour la législature 2011-2016. Le 
nombre de conseillers est inférieur à celui des sièges à repourvoir (30). La Municipalité le 
prie de fixer une date pour l'élection complémentaire. 
 
1er mars 2011 
 
InfraPost SA, résiliation du bail à loyer 
D'accepter l'arrangement proposé par InfraPost SA, soit : 
- départ au début juin 2011 
- loyers à payer jusqu'au 30 juin 2013 pour un total de Fr. 60'000.- 
- indemnité pour remise en état - Fr. 10'000.- 
Total Fr. 70'000.- 
 
29 mars 2011 
 
Swisscom, cabine téléphonique à Lavey-Village 
De maintenir en fonction la cabine téléphonique actuellement dans le local de la Poste, cela 
pour une durée indéterminée et sous réserve d'une autre affectation future. 
 
26 avril 2011 
 
Collecteur eaux claires EC-Front Bastionné 
D'autoriser la pose de collecteur dans le DP communal 1046 ainsi que dans la parcelle 
communale No 281. Armasuisse est propriétaire de l'ouvrage et responsable de son 
entretien. 
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La Municipalité prend acte 
 
23 novembre 2010 
 
Lausanne, services industriels, plans de réseaux 
D'un courrier de la Direction des services industriels de Lausanne demandant d'informer 
dorénavant toute personne déposant un plan d'enquête, un projet, une demande de permis 
de construire ou de fouilles nécessitant la distribution de plans de la part du service 
technique communal, et de signaler à ces personnes l'obligation de consulter les plans de 
réseaux hydroélectrique avant toutes interventions sur le territoire communal. 
 
7 décembre 2010 
 
UCV, carte d’identité 
D'un email de l'Union des communes vaudoises (UCV) concernant l'accès à une carte 
d'identité classique, non biométrique, sans puce, à tous les ressortissants suisses. Cette 
initiative parlementaire interpelle certaines communes qui estiment que si les cartes 
d'identité classiques restent valables dans les pays européens, la possibilité de les 
demander dans sa commune de domicile doit être conservée pour des raisons pratiques de 
proximité. 
 
 
21 décembre 2010 
 
Nouvelle législation sur l’amiante 
D'un courrier de la Chambre vaudoise immobilière (CVI) informant les communes vaudoises 
de la nouvelle législation vaudoise sur l'amiante dans les bâtiments. Ce nouveau dispositif 
entrera  en vigueur le 1er mars 2011. Un cours spécial est organisé et destiné aux élus et 
aux employés communaux. 
 
Aidan Collège SA, installation à Lavey-Village 
D'un courrier de "Aidan Collège SA" informant la Municipalité de son installation à la route de 
Vasselin 2. Cette société a pour but principal de procurer tous services dans le domaine de 
l'éducation. 
 
4 janvier 2011 
 
Conseil d’Etat, registre foncier d’Aigle 
D'une copie d'un courrier du Conseil d'Etat relatif à la fermeture du registre foncier d'Aigle. 
Des explications circonstanciées ont été fournies à la Municipalité d'Aigle en date du 15 
septembre 2010. 
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Sécurité environnement, loi (LSDIS) 
D'un courrier du département de la sécurité et de l'environnement relatif à la mise en vigueur 
de la loi du 2 mars 2010 sur le service de défense contre l'incendie et de secours (LSDIS) et 
à l'adoption du règlement d'application de la loi du 2 mars 2010 sur le service de défense 
contre l'incendie et de secours (RLSDIS) et de l'arrêté sur le standard de sécurité cantonal 
en matière de service contre l'incendie et de secours. Le Conseil d'Etat a adopté l'arrêté de 
mise en vigueur au 1er janvier 2011. Le but de cette réforme est de garantir une efficacité 
uniforme des interventions sur tout le territoire cantonal. Hormis des cas de force majeure, 
les objectifs de protection de la nouvelle réglementation devront être respectés dans 90% 
des interventions. 
 
18 janvier 2011 
 
Nouvelle Paroisse des deux Rives, St-Maurice et environs 
De la création au 30 novembre 2010 de la nouvelle Paroisse des "2 Rives" St-Maurice & 
Environs. Mme Renate Morisod  est  Présidente, M. Thierry Marti trésorier, Mme Chantal 
Ballif s'occupe de la catéchèse et M. Laurent d'Antonio est secrétaire. 
 
Société de tir « Armes Réunies » 
De la décision de la Société de tir "Armes Réunies" de ne plus organiser de tirs militaires ou 
internes pour l'année 2011. Elle a démissionné de l'UST de St-Triphon ainsi que de la SVC 
et de la FST au 31 décembre 2010. La dissolution de la société n'a pas été demandée. Ses 
archives seront conservées à la résidence secondaire du Président, M. Michel Frossard, 
Route Cantonale 1, à Lavey-Village ainsi que dans une vitrine du Café du Stand de St-
Triphon. 
 
1er février 2011 
 
Economie, service du développement, projet de forage reconnaissance profond 
D'un courrier de M. Philippe Gmür, chef du service du développement, relatif à la propriété 
de l'Etat de Vaud, parcelle No 197, au lieu-dit "La Source" qui sera touchée par le projet de 
forage de reconnaissance profond. Une autorisation spéciale ne pourra être délivrée que 
pour une durée d'un an et elle ne pourra être prolongée que d'une année au maximum 
moyennant un préavis de 6 mois. Une mention au Registre foncier indiquera ces restrictions 
(art. 44 OAT). 
 
SCRIS, statistique annuelle de la population des communes 
D'une correspondance du Service cantonal de recherche et d'information statistiques 
(SCRIS) qui remet un état provoisoire au 31.12.2010 de la satistique annuelle de la 
population résidante des communes du district et de celle de chacun des districts du canton. 
La population de Lavey compte 864 âmes. 
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12 avril 2011 
 
FMA, redevance communale et usage du sol 2010 
D'un courrier de la société des Forces Motrices de l'Avançon informant la Municipalité que 
compte tenu du Règlement cantonal sur l'indemnité liée à l'usage du sol pour la distribution 
et la fourniture en électricité (R-lus), elle créditera la Commune d'un montant de Fr. 
40'586.05 pour l'année 2010. 
 
26 avril 2011 
 
La Poste suisse, service à domicile 
D'un courrier d'information de la Poste Suisse relative au service à domicile adressée aux 
habitants de Vasselin et Lavey-Morcles. 
 
10 mai 2011 
 
Service des forêts, faune et nature, réservoir des Fourches 
D'un courrier du Service des forêts, de la faune et de la nature relatif à la séance entretenue 
par MM. Darioli, Syndic, Jacques Binggeli, inspecteur forestier d'arrondissement et Jean-
François Rochat, garde forestier, Dominique Iseli, collaborateur technique, quant à l'avenir 
qui sera donné aux anciens réservoirs des Fourches désaffectés. Une ouverture de 20cm 
par 50cm devra être faite sur la porte d’entrée pour laisser pénétrer les chauves-souris. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic : Le Secrétaire : 
 
 
 Jean-Marie Darioli Mentor Citaku 


